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(54) DISPOSITIF OPTIQUE POUR ANALYSER UN ECHANTILLON PAR DIFFUSION D’UN FAISCEAU 
DE RAYONS X, DISPOSITIF DE COLLIMATION ET COLLIMATEUR ASSOCIES

(57) L’invention concerne un dispositif de collimation
pour un faisceau de rayons X, un dispositif optique pour
analyser un échantillon (105) par diffusion d’un faisceau
de rayons X et un collimateur pour un faisceau de rayons
X. Le dispositif de collimation comprend une enceinte
(110) destinée à être mise sous vide ou sous atmosphère

contrôlée, l’enceinte (110) comportant une entrée (120)
et une sortie (121) pour le faisceau ainsi qu’au moins une
plaque (104) réalisée en un matériau à structure pério-
dique diffractante, ladite plaque (104) comprenant deux
faces principales (104a, 104b) et au moins une ouverture
(104c) s’évasant entre lesdites faces.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’analyse d’un échantillon par diffusion de rayons X.
[0002] Elle concerne notamment un dispositif de colli-
mation pour un faisceau de rayons X, un dispositif optique
pour l’analyse d’un échantillon par diffusion de rayons X
comportant ce dispositif de collimation et, un collimateur
pour un tel faisceau.
[0003] Dans le cadre de l’invention, on entend par fais-
ceau de rayons X, un faisceau de photons dont l’énergie
est comprise entre 1keV et 30keV.
[0004] En particulier, l’invention se rapporte au domai-
ne de l’analyse d’un échantillon par diffusion de rayons
X aux petits angles. Par diffusion aux petits angles, il faut
comprendre que les rayons diffusés par un échantillon
traversé par le faisceau (incidence perpendiculaire) à
analyser se situent à proximité du faisceau de rayons X
par lequel l’échantillon est éclairé, dans un angle géné-
ralement compris entre 0,1° et 10° par rapport à l’axe
optique du faisceau. On peut également considérer une
orientation de l’échantillon positionné non pas perpendi-
culairement au faisceau mais en incidence rasante par
rapport à celui-ci.
[0005] Les techniques basées sur la diffusion de ray-
ons X aux petits angles sont également connues sous
l’acronyme SAXS signifiant « Small Angle X-Rays
Scattering » selon la terminologie anglo-saxonne
("Small-Angle Scattering of X-rays", André Guinier et
Gérard Fournet, ed. John Wiley et Sons Inc., 1955).
[0006] Grâce à ces techniques, on peut notamment
obtenir des informations sur l’organisation de systèmes
moléculaires de l’échantillon.
[0007] Un dispositif optique connu pour mettre en
oeuvre une technique SAXS est représenté sur la figure
1, selon une vue en perspective, éclatée.
[0008] Le dispositif comprend une source 10 de rayons
X.
[0009] Le faisceau 1 généré par la source 10 est alors
dirigé vers un miroir monochromateur 11, lequel permet
de produire un faisceau monochromatique, c’est-à-dire
ne contenant qu’une longueur d’onde de rayons X. Ty-
piquement, on considère qu’un faisceau est monochro-
matique lorsque le rapport entre l’écart de longueur d’on-
de et la longueur d’onde souhaitée est inférieur à 1%.
[0010] Il faut toutefois noter qu’un faisceau de rayons
X non monochromatique pourrait être utilisé.
[0011] Le faisceau présente un axe de propagation
préférentiel appelé « axe optique ». Transversalement à
l’axe optique, le faisceau présente une section quasi-
uniforme lorsque des miroirs dit « collimatants » sont uti-
lisés, soit convergente vers un point distant lorsque des
miroirs dit « convergents » sont utilisés.
[0012] Dans les deux cas, la définition géométrique du
faisceau en sortie du monochromateur n’est pas suffi-
sante pour réaliser des expériences de diffusion aux pe-
tits angles. Par définition géométrique, on entend la dif-
férence réelle entre une géométrie du faisceau (parallèle

ou convergente) parfaite et celle qui est physiquement
obtenue.
[0013] Une meilleure définition du faisceau est ainsi
obtenue par une collimation avec une série d’obstacles
placés le long de l’axe du faisceau après le monochro-
mateur. Par « obstacle », on entend un dispositif opaque
aux rayons X à la longueur d’onde employée.
[0014] Dans un montage classique représenté sur la
figure 1, le premier « obstacle » correspond générale-
ment à quatre lèvres opaques aux rayons X mobiles,
référencées 12. Deux lèvres parallèles avec un espace-
ment D dans le plan perpendiculaire à l’axe du faisceau
définissent une « fente ». Deux paires de lèvres ainsi dis-
posées, forment un trou. Un collimateur est de plus gé-
néralement formé de deux « trous » dont les centres doi-
vent être alignés avec l’axe optique du faisceau sortant
du monochromateur.
[0015] Le premier obstacle, se présentant sous la for-
me d’une plaque 12 munie de deux paires de lèvres for-
mant ces deux fentes, forme ainsi un trou.
[0016] La plaque 12 munie des deux paires de
« lèvres » peut être intégrée au miroir 11.
[0017] La plaque 12 est généralement suivie d’un at-
ténuateur calibré (non référencé).
[0018] Le faisceau est ensuite dirigé vers un second
obstacle pour la collimation, placé à distance du premier
obstacle le long de l’axe optique du faisceau. Ce second
obstacle se présente également sous la forme d’une pla-
que 13 comportant deux paires de lèvres parallèles, afin
de former deux fentes dont les centres sont alignés avec
l’axe optique du faisceau.
[0019] Le trajet optique entre les deux séries de
« fentes » de collimation peut être mis sous vide. Parfois,
il peut, en variante, être mis sous atmosphère d’hélium.
[0020] Le couplage des deux moyens de collimation
12 et 13 permet de délimiter la taille du faisceau que l’on
souhaite obtenir au niveau de l’échantillon 16.
[0021] En sortie de la première enceinte 14 sous vide,
le faisceau traverse une troisième paire de fentes 15, qui
sont placées le long de l’axe optique juste avant l’échan-
tillon 16 à analyser. Ces fentes dites « anti-diffusantes »
ne font, proprement dit, pas parties du collimateur. En
effet, les fentes anti-diffusantes 15 permettent d’éliminer
les diffusions parasites produites par les fentes des
moyens de collimation 12 et 13.
[0022] Le réglage des fentes anti-diffusantes 15 est
particulièrement délicat, puisqu’il faut frôler le faisceau
sans le toucher pour éliminer les diffusions parasites
sans modifier la taille du faisceau.
[0023] L’interaction du faisceau 1 avec l’échantillon 16
provoque une diffusion des rayons X, le faisceau étant
par ailleurs transmis au moins en partie à travers l’échan-
tillon.
[0024] Le faisceau transmis et la partie diffusée sont
alors accueillis dans une deuxième enceinte 18 sous vide
à l’extrémité de laquelle se situe un moyen 19 pour stop-
per le faisceau. L’enceinte à vide permet de limiter à la
fois l’absorption supplémentaire par l’air, des rayons dif-
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fusés et la diffusion complémentaire du faisceau 1 tou-
jours par l’air.
[0025] Un détecteur 20, situé en aval du moyen 19
pour stopper le faisceau 1, permet alors de détecter les
rayons X diffusés par l’échantillon
[0026] Enfin, il faut noter l’importance de la plaque 12
munie de fentes de collimation (première obstacle), la
plaque 13 également munie de fentes de collimation
(deuxième obstacle) et des fentes anti-diffusantes 15,
sans lesquelles il serait difficile de détecter les rayons X
diffusés par l’échantillon, en particulier les rayons diffu-
sés aux petits angles qui se situent à proximité de l’axe
optique du faisceau.
[0027] La position relative des différents obstacles 12,
13 et 15 est également importante dans ce but.
[0028] Comme mentionné précédemment, ces obsta-
cles 12, 13, 15 sont généralement quatre lèvres indé-
pendantes formant des fentes rectangulaires ou carrées.
Ces lèvres sont munies de lames qui peuvent être dé-
placées pour régler les dimensions d’une fente. Ces la-
mes sont métalliques et généralement réalisées en acier,
en tantale ou faites de tiges de tungstène.
[0029] La disposition d’une lame 21 au niveau d’une
fente est par exemple représentée sur la figure 2, selon
une vue de coupe. Classiquement, une telle lame 21 pré-
sente une épaisseur de 1,5mm environ.
[0030] Récemment, il a été proposé de disposer des
lames de structure monocristalline sur les lames métal-
liques. Par la suite, on qualifiera ces lames de lames
hybrides.
[0031] Par lame de structure monocristalline, il faut
comprendre que le matériau formant la lame est fait d’un
seul matériau solide présentant une maille élémentaire
se répétant de façon régulière, pour finalement former
une structure ordonnée.
[0032] Une telle lame hybride, comportant une lame
métallique 21 et une lame de structure monocristalline
22 est par exemple représentée sur la figure 3, selon la
même vue de coupe que la figure 2.
[0033] On peut par exemple citer le document
« Scatterless hybrid metal-single crystal slit for small-an-
gle X-ray scattering and high-resolution X-ray
diffraction », Youli & al., J. Appl. Crystallography (2008),
vol. 41, pp. 1134-1139 (D1).
[0034] Les auteurs de ce document ont montré que
disposer des lames de structures monocristallines for-
mées à partie d’un wafer de silicium soigneusement dé-
coupé et collé sur les lames métalliques permettait de
réduire la diffusion des rayons X générée par les fentes.
[0035] Appliqué au dispositif optique décrit ci-dessus,
les fentes munies de ces lames permettent donc d’amé-
liorer la qualité du dispositif.
[0036] En effet, la structure monocristalline qui est pla-
cée en bord de lame renvoie les rayons X à des angles
bien définis qui dépendent du plan cristallin de cette
structure. Ces angles sont suffisamment grands pour ne
pas se confondre avec le faisceau.
[0037] Lorsqu’on installe des fentes hybrides dans le

dispositif optique représenté sur la figure 1, celles-ci per-
mettent de collimater le faisceau sans produire de diffu-
sion parasite.
[0038] La fente proposée par Youli & al. permet donc
de simplifier le dispositif optique et par suite, son réglage.
[0039] La fente hybride présente cependant une struc-
ture plus compliquée que les fentes à lames métalliques.
[0040] Par suite, le déplacement des lames est égale-
ment plus complexe, en particulier si les fentes sont ame-
nées à être installées sous vide ou dans une atmosphère
contrôlée, telle que l’hélium (He).
[0041] De plus, le procédé de fabrication employé par
Youli & al., à savoir la découpe d’une lame dans un wafer
de silicium, génère un état de surface de la lame de struc-
ture monocristalline qui pourrait conduire à des diffusions
parasites : on perdrait ainsi l’intérêt de la fente hybride.
[0042] Un objectif de l’invention est de proposer un dis-
positif optique simplifié et comprenant au moins un dis-
positif de collimation d’un faisceau de rayons X présen-
tant les avantages d’une fente hybride sans en présenter
l’un au moins des inconvénients.
[0043] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un dispositif de collimation pour un faisceau de rayons
X, en particulier adapté pour être implémenté dans ce
dispositif optique.
[0044] Un objectif est encore de proposer un collima-
teur d’un faisceau de rayons X, en particulier destiné à
être utilisé dans ce dispositif de collimation.
[0045] Pour atteindre l’un au moins de ces objectifs,
l’invention propose un dispositif de collimation pour un
faisceau de rayons X, caractérisé en ce qu’il comprend
une enceinte destinée à être mise sous vide ou sous
atmosphère contrôlée, l’enceinte comportant une entrée
et une sortie pour le faisceau ainsi qu’au moins une pla-
que réalisée en un matériau à structure périodique dif-
fractante, ladite plaque comprenant deux faces principa-
les et au moins une ouverture s’évasant entre lesdites
faces.
[0046] Le dispositif de collimation pourra prévoir
d’autres caractéristiques techniques, prises seules ou en
combinaison :

- l’une des faces principales de ladite au moins une
plaque étant une face amont, en référence au sens
de propagation du faisceau, et l’autre étant une face
aval, l’ouverture s’élargit depuis la face amont vers
la face aval de la plaque ;

- ladite au moins une plaque en matériau à structure
périodique diffractante est disposée au niveau de la
sortie de l’enceinte ;

- il est prévu, au niveau de l’entrée de l’enceinte, au
moins une autre plaque réalisée en un matériau à
structure périodique diffractante, cette autre plaque
comprenant deux faces principales et au moins une
ouverture s’évasant entre lesdites faces ;

- l’une des faces principales de ladite au moins une
autre plaque étant une face amont, en référence au
sens de propagation du faisceau, et l’autre étant une
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face aval, l’ouverture s’élargit depuis la face amont
vers la face aval de la plaque ;

- les deux plaques sont identiques ;
- les deux plaques présentent des ouvertures

différentes ;
- l’angle θ aigu formé entre une direction D d’évase-

ment de l’ouverture et l’une desdites faces principa-
les est compris entre 10° et 80° ;

- l’angle θ est égal à l’angle entre deux plans cristallins
du matériau de structure périodique diffractante for-
mant la plaque ;

- les faces principales de la plaque correspondent au
plan {100} du matériau monocristallin et les faces de
l’ouverture reliant lesdites faces principales de cette
plaque correspondent au plan {111} ;

- la ou chaque plaque est réalisée en un matériau
monocristallin ;

- la ou chaque plaque est réalisée en un matériau choi-
si parmi le silicium ou le germanium.

[0047] L’invention propose également un dispositif op-
tique pour analyser un échantillon par diffusion d’un fais-
ceau de rayons X, caractérisé en ce qu’il comprend un
dispositif de collimation du faisceau selon l’invention.
[0048] Le dispositif optique pourra prévoir d’autres ca-
ractéristiques techniques, prises seules ou en
combinaison :

- une source de rayons X ;
- la source de rayons X produit un faisceau

monochromatique ;
- une autre enceinte destinée à être mise sous vide

ou sous atmosphère contrôlée, cette autre enceinte,
disposée en aval de l’échantillon, comportant un
moyen d’arrêt du faisceau de rayons X ;

- un détecteur, disposée en aval de l’autre enceinte.

[0049] L’invention propose encore un collimateur pour
un faisceau de rayons X, caractérisé en ce qu’il comprend
plusieurs parties, chaque partie, réalisée en un matériau
à structure périodique diffractante, comprenant au moins
une ouverture s’évasant dans l’épaisseur de cette partie,
les faces de l’ouverture formée par l’ensemble des ouver-
tures de chaque partie du collimateur formant une struc-
ture en dents de scie le long de l’axe longitudinal de cette
ouverture.
[0050] Le collimateur pourra prévoir d’autres caracté-
ristiques techniques, prises seules ou en combinaison :

- chacune de ses parties est formée d’une plaque, les
plaques étant accolées entre elles ;

- les plaques sont identiques.

[0051] Enfin, l’invention propose une utilisation, en tant
que collimateur pour un faisceau de rayons X, d’au moins
une plaque réalisée en un matériau à structure périodi-
que diffractante, ladite plaque comprenant deux faces
principales et au moins une ouverture s’évasant entre

lesdites faces. Cette utilisation pourra également
prévoir :

- une utilisation dans laquelle l’angle θ aigu formé en-
tre une direction D d’évasement de l’ouverture et
l’une desdites faces principales est compris entre
10° et 80° ;

- une utilisation de plusieurs plaques identiques ac-
colées les unes aux autres.

[0052] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention seront énoncés dans la description détaillée
ci-après faite en référence aux figures suivantes :

- la figure 4 représente une vue en perspective éclatée
d’un dispositif optique selon l’invention ;

- la figure 5 représente une vue de coupe d’une en-
ceinte représentée sur la figure 4, cette enceinte
comprenant, à chacune de ses extrémités, une pla-
que réalisée en un matériau de structure monocris-
talline conforme à l’invention munie d’une ouverture;

- la figure 6 représente une vue de coupe agrandie de
l’enceinte représentée sur la figure 5, au niveau de
l’extrémité aval de cette enceinte ;

- la figure 7 comprend les figures 7(a) et 7(b), lesquel-
les représentent, conformément à l’invention, une
plaque réalisée en un matériau de structure mono-
cristalline munie d’une ouverture, selon une vue de
perspective et une vue de coupe respectivement;

- la figure 8 comprend les figures 8(a) et 8(b), la figure
8(a) représente une vue de coupe partielle d’une en-
ceinte destinée à être installée dans le dispositif de
la figure 4, cette enceinte comprenant, au niveau de
son extrémité, un collimateur selon l’invention et, la
figure 8(b) représentant une vue agrandie de ce col-
limateur.

[0053] Un dispositif optique 100 pour analyser un
échantillon 105 par diffusion de rayons X selon l’invention
est représenté sur la figure 4.
[0054] Ce dispositif optique 100 comprend une source
101, 102 de rayons X, produisant un faisceau monochro-
matique. Cette source 101, 102 comprend, de manière
connue, la source 101 de rayons X proprement dite et
un miroir monochromateur 102.
[0055] Dans le cas d’espèce, la source 101 de rayons
X proprement dite est ponctuelle, mais elle pourrait être
autrement, par exemple sous forme d’une ligne. Par
ailleurs, la source 101, 102 pourrait ne pas être mono-
chromatique, conformément à la définition fournie pré-
cédemment.
[0056] Dans toute la description qui suit, on utilisera
les termes « amont » et « aval » en référence au sens
de propagation du faisceau de rayons X.
[0057] En aval de la source 101, 102 de rayons X, le
dispositif comporte une première enceinte 110 destinée
à être sous vide ou sous une atmosphère contrôlée, telle
que ou l’hélium (He).
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[0058] Cette première enceinte 110 comporte une en-
trée et une sortie pour le faisceau, au niveau de chacune
desquelles est disposée au moins une plaque 104, 104’
réalisée en un matériau présentant une structure pério-
dique diffractante selon l’invention.
[0059] Généralement, cette structure périodique dif-
fractante sera une structure monocristalline.
[0060] Ces plaques 104, 104’ sont de préférence mon-
tées contre les parois 120, 121 d’extrémité de l’enceinte
110, à l’intérieur de l’enceinte 110. Le positionnement de
ces plaques 104, 104’ est donc aisé. Ces parois 120, 121
forment par ailleurs, respectivement, l’entrée au faisceau
de rayons X et la sortie audit faisceau.
[0061] Cette enceinte 110 est représentée en vue de
coupe sur la figure 5. Par ailleurs, une plaque 104 réali-
sée en un matériau de structure périodique diffractante
selon l’invention est représentée sur la figure 7.
[0062] Chaque plaque 104, 104’ comprend deux faces
principales, et plus précisément une face amont 104a,
104’a et une face aval 104b, 104’b ainsi qu’une ouverture
104c, 104’c s’élargissant entre la face amont et la face
aval de la plaque considérée.
[0063] Comme cela est représenté sur les figures an-
nexées, la plaque 104, 104’ est disposée de façon à ce
que l’ouverture 104c, 104’c s’évase d’amont en aval, en
référence au sens de propagation du faisceau.
[0064] Toutefois, la même plaque 104, 104’ pourrait
être disposée dans l’autre sens, c’est-à-dire de sorte que
l’ouverture 104c, 104’c se rétrécisse d’amont en aval, en
référence au sens de propagation du faisceau.
[0065] L’amincissement de la plaque évite la réflexion
des rayons X du faisceau qui se propagent aux petits
angles, i.e. en incidence rasante.
[0066] Par ailleurs, l’angle θ, aigu, formé entre une di-
rection D d’élargissement de l’ouverture et l’une quelcon-
que des faces amont ou aval de la plaque peut être com-
pris entre 10° et 80°. L’angle θ est par exemple repré-
senté sur la figure 6.
[0067] En particulier, l’angle θ peut être égal à l’angle
entre les plans cristallins {100} et {111} du matériau for-
mant la plaque 104. Cette caractéristique peut être ob-
tenue lorsque le procédé de fabrication de la plaque, de
nature chimique, est une gravure anisotrope par voie hu-
mide. En effet, avec ce procédé, l’attaque chimique du
matériau s’effectue entre les plans cristallins {100} et
{111}. L’état de surface obtenu est ainsi de très bonne
qualité.
[0068] Les notations {100} et {111} correspondent aux
indices de Miller. Ils permettent de désigner les plans
dans un matériau cristallin. Ces indices sont bien connus
pour une personne exerçant dans le domaine de la cris-
tallographie et communément admis.
[0069] Dans le cas du silicium, on peut utiliser une so-
lution d’hydroxyde de potassium (KOH). En variante, on
peut également utiliser une méthode moins sélective par
rapport à la gravure entre les plans cristallins {100} et
{111}, en utilisant une solution d’hydroxyde de tétramé-
thylammonium (TMAH).

[0070] De plus, l’élargissement de l’ouverture 104c,
104’c peut être qualifié d’uniforme. Par élargissement
uniforme, il faut comprendre que le changement de di-
mension que l’ouverture subit entre la face amont et la
face aval de la plaque s’effectue selon une homothétie.
Le centre O correspond à l’intersection entre l’axe A pas-
sant par les centres C1, C2 de l’ouverture au niveau, res-
pectivement, des faces amont et aval de la plaque avec
l’axe de direction D mentionné ci-dessus. On pourra se
référer à la figure 7(a).
[0071] De préférence, les faces amont 104a, 104’a ou
aval 104b, 104’b de la plaque 104 réalisée en un matériau
de structure périodique diffractante correspondent au
plan {100} de cette structure. Les faces de la plaque in-
clinées par rapport aux faces amont et aval correspon-
dent alors au plan {111} de la structure.
[0072] En variante, un procédé mécanique pourrait
être employé pour définir un angle dans la gamme men-
tionnée ci-dessus.
[0073] En disposant ainsi deux plaques, une 104’ à
l’entrée de l’enceinte 110, l’autre 104 à la sortie de l’en-
ceinte 110, on dispose alors d’un collimateur de rayons X.
[0074] La plaque 104’ peut quant à elle s’insérer à la
place de la plaque à fentes 12 du dispositif selon l’art
antérieur représenté sur la figure 1, afin de collimater le
faisceau sans générer de diffusion parasite. La plaque
104 évite alors toute diffusion parasite sur le faisceau
collimaté et peut également améliorer la collimation,
avant que le faisceau ne frappe l’échantillon 105.
[0075] Les plaques 104, 104’ présentent ainsi les mê-
mes fonctions qu’une fente hybride proposée dans le do-
cument D1.
[0076] En aval de l’échantillon 105, le dispositif optique
100 comprend des moyens déjà connus du dispositif op-
tique représenté sur la figure 1. Il s’agit d’une deuxième
enceinte 106 également destinée à être sous vide (ou
sous atmosphère contrôlée) comportant, à son extrémité
opposée à l’entrée du faisceau dans l’enceinte 106, un
moyen 107 d’arrêt du faisceau.
[0077] Enfin, le dispositif optique 100 comprend un dé-
tecteur 108, disposé en aval de la deuxième enceinte
106.
[0078] Les plaques 104’, 104 disposées respective-
ment à l’entrée et la sortie de la première enceinte 110
peuvent être identiques.
[0079] Les plaques 104, 104’ peuvent par ailleurs être
réalisées en silicium, l’angle θ entre les plans cristallins
{100} et {111} étant alors d’environ 54,7° si une solution
de KOH par exemple a été utilisée. La forme de l’ouver-
ture est alors définie par les plans cristallins.
[0080] Ici, l’ouverture d’une plaque 104, 104’ peut être
carrée ou rectangulaire et l’évasement entre la face
amont et la face aval est donné par l’angle θ. Par exem-
ple, lorsque cette ouverture est carrée, son côté, au ni-
veau de la face amont 104a, 104’a de la plaque 104, 104’
peut être de 1 mm.
[0081] D’autres formes d’ouvertures sont envisagea-
bles. On peut par exemple se reporter à l’article "A flux
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and Background-optimized version of the NanoSTAR
small-angle X-ray scattering camera for solution
scattering », Jan Skov Pedersen, J. of Applied Crystal-
lography (2004), 37, pp. 369-380.
[0082] Une plaque 104, 104’ peut présenter une di-
mension d’environ 10mm*10mm, et une épaisseur d’en-
viron 1-2 mm.
[0083] En variante, elles peuvent être différentes, no-
tamment du fait que leurs ouvertures 104c, 104c’ sont
différentes. En effet, les ouvertures 104c, 104c’ de ces
plaques peuvent différer par leurs dimensions et/ou par
la valeur de l’angle θ.
[0084] En variante également, chaque plaque 104,
104’ peut être réalisée dans un autre matériau de struc-
ture périodique diffractante, que le silicium, en l’occur-
rence monocristallin. Par exemple, il peut s’agir d’une
structure monocristalline comme le germanium.
[0085] Le dispositif optique représenté sur la figure 4
peut faire l’objet de variantes de réalisation.
[0086] Une variante de réalisation peut consister à
remplacer l’ensemble formé par le moyen de collimation
13 et les fentes anti-diffusion 15 du dispositif optique se-
lon l’art antérieur représenté sur la figure 1 par une plaque
104 selon l’invention.
[0087] Cette plaque 104 est alors disposée en sortie
d’une enceinte destinée à être sous vide (ou sous atmos-
phère contrôlée), comme représenté sur la figure 6, afin
de former un dispositif de collimation de rayons X. En
revanche, cette enceinte ne comporte pas une plaque
selon l’invention au niveau de son entrée, mais cette en-
trée est précédée par les fentes 12 et, le cas échéant,
l’atténuateur calibré (non référencé) comme illustré sur
la figure 1.
[0088] Une autre variante de réalisation de l’invention
est représentée sur les figures 7 ou 8.
[0089] Selon cette variante, il est prévu un collimateur
du faisceau de rayons X comportant plusieurs plaques
réalisées en un matériau monocristallin, accolées les
unes aux autres de sorte que ladite au moins une ouver-
ture de chaque plaque s’élargisse entre la face amont et
la face aval de la plaque ou l’inverse.
[0090] Ces plaques accolées seront généralement
identiques.
[0091] L’intérêt de cette disposition est de limiter, voire
de supprimer, la transmission du faisceau 200 à travers
le matériau monocristallin, au niveau du contour de
l’ouverture.
[0092] En effet, lorsqu’une seule plaque est prévue,
on comprend que l’épaisseur ef de plaque rencontrée
par le faisceau 200 est faible au niveau du contour de
cette ouverture. En accolant plusieurs plaques, on aug-
mente ainsi l’épaisseur de plaque finalement rencontrée
par le faisceau 200 au niveau de ce contour de l’ouver-
ture, lequel présente une forme en dents de scie le long
de l’axe longitudinal de l’ouverture.
[0093] La collimation du faisceau 200 s’en trouve amé-
liorée, en ne transmettant que le faisceau passant à tra-
vers l’espace E laissé par l’ouverture, du côté amont de

la plaque.
[0094] Ceci est particulièrement intéressant si la pla-
que est réalisée en silicium. Lorsque la plaque est réali-
sée en germanium, lequel est un matériau plus dense
que le silicium, cette disposition présentera un intérêt
particulier pour la gamme d’énergie des rayons X allant
de 15keV à 30keV.
[0095] Il faut noter que, sur la figure 7, on a représente
cinq plaques identiques accolées les unes aux autres.
L’homme du métier comprendra que ceci n’est qu’une
illustration et que le nombre de plaques à considérer dé-
pendra notamment de l’énergie du faisceau, de l’épais-
seur d’une plaque et de la nature du matériau monocris-
tallin formant cette plaque.
[0096] Le demandeur a réalisé des mesures et effec-
tué quelques calculs.
[0097] Il s’est aperçu que pour un faisceau de rayons
X de 8keV, la superposition de trois plaques en silicium
identiques de 1-2 mm d’épaisseur environ chacune équi-
valait à utiliser une plaque en germanium, de même
épaisseur. Pour un faisceau de rayons X de 17keV, il
faut alors accoler quinze de ces mêmes plaques en sili-
cium pour obtenir un comportement équivalent à une pla-
que en germanium de même épaisseur.
[0098] Le fait d’accoler des plaques peut être envisagé
à chaque extrémité de l’enceinte 110 représentée sur la
figure 5. Ceci peut également être envisagé uniquement
à l’entrée ou uniquement à la sortie de cette enceinte
110, en particulier si seule cette sortie comporte une pla-
que 104 conforme à l’invention.
[0099] Alternativement, on peut prévoir un collimateur
ne comportant pas des plaques accolées, mais fait d’une
seule pièce dont les différentes parties 1041, 1042, 1043,
1044, 1045 dont chacune est assimilable à une plaque
104 tel qu décrite précédemment. Ainsi, les faces de
l’ouverture 10C formée par l’ensemble des ouvertures
de chaque partie du collimateur forme une structure en
dents de scie le long de l’axe longitudinal A104 de cette
ouverture 104C La forme de cette ouverture 104C, par
exemple représentée sur la figure 8, est ainsi similaire à
celle obtenue en accolant plusieurs plaques 104, comme
représenté sur la figure 7.
[0100] La plaque 104, 104’ utilisée dans le cadre de
l’invention présente finalement plusieurs avantages par
rapport à une fente hybride telle que présentée dans le
document D1. En effet, la structure est simple, faite d’un
seul cristal. De plus, cette plaque sera le plus souvent
fixée aux extrémités d’une enceinte sous vide ou sous
atmosphère contrôlée, si bien que le manipulateur ne
sera pas amené à effectuer des réglages : le seul réglage
étant le positionnement initial de la plaque. En outre, le
procédé de fabrication généralement employé, chimi-
que, génère un état de surface excellent, qui limite les
risques de diffusions parasites.
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Revendications

1. Dispositif optique (100) pour analyser un échantillon
(105) par diffusion d’un faisceau de rayons X com-
prenant:

- une source de rayons X (101; 101, 102) adap-
tée à émettre un faisceau de rayons X (200) et
- un dispositif de collimation pour collimater ledit
faisceau de rayons X, comprenant :

une enceinte (110) destinée à être mise
sous vide ou sous atmosphère d’Hélium,
l’enceinte (110) comportant une entrée
(120) et une sortie (121) pour ledit faisceau
(200) et
au moins une plaque (104; 104’) réalisée
en un matériau monocristallin à structure
périodique diffractante et disposée au ni-
veau de la sortie (121) de l’enceinte (110),
ladite au moins une plaque (104; 104’) com-
prenant deux faces principales (104a,
104b) et au moins une ouverture (104c;
104c’) s’évasant entre lesdites faces, l’une
(104a) des faces principales (104a, 104b)
de ladite au moins une plaque (104) étant
une face amont, en référence au sens de
propagation dudit faisceau, et l’autre (104b)
étant une face aval en référence au sens
de propagation dudit faisceau, l’ouverture
(104c) s’élargissant depuis la face amont
(104a) vers la face aval (104b) de la plaque.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre, au niveau de l’entrée de
l’enceinte (110), au moins une autre plaque (104’)
réalisée en un matériau à structure périodique dif-
fractante, cette autre plaque (104’) comprenant deux
faces principales (104’a, 104’b) et au moins une
ouverture (104’c) s’évasant entre lesdites faces.

3. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’une (104’a) des faces principales (104’a,
104’b) de ladite au moins une autre plaque (104’)
étant une face amont, en référence au sens de pro-
pagation dudit faisceau, et l’autre (104’b) étant une
face aval, en référence au sens de propagation dudit
faisceau, l’ouverture (104’c) s’élargit depuis la face
amont (104’a) vers la face aval (104’b) de la plaque.

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 ou 3 , ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une plaque
(104) en sortie de l’enceinte et ladite au moins une
plaque (104’) en entrée de l’enceinte sont identiques.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’angle θ aigu formé entre
une direction (D) d’évasement de l’ouverture (104c,

104’c) et l’une desdites faces principales (104a,
104’a, 104b, 104’b) est compris entre 10° et 80°.

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’angle θ est égal à l’angle entre
deux plans cristallins {100} et {111} du matériau de
structure périodique diffractante formant la ou cha-
que plaque (104, 104’).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la ou chaque plaque (104, 104’) est
réalisée en un matériau choisi parmi le silicium ou
le germanium.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend, en sortie de l’enceinte (110), plu-
sieurs plaques identiques, accolées les unes aux
autres de sorte que l’ouverture de chaque plaque
s’élargisse entre la face amont et la face aval de la
plaque.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend, en entrée
de l’enceinte (110), plusieurs plaques identiques, ac-
colées les unes aux autres de sorte que l’ouverture
de chaque plaque s’élargisse entre la face amont et
la face aval de la plaque.
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